


 



 

 

 

 

 

 

l’article 28 de la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), 

précisée par le décret n°2021-1124 du 27 août 2021, cette prestation fait l’objet de conditions 
de tarification analogues aux prestations déjà existantes.  

La tarification est établie sur la base de coûts prévisionnels de la plateforme unique et du 
nombre prévisionnel d’appels. Les charges liées à cette prestation sont donc exclues de la 
prestation de base unifiée.
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A.  Charges de services de gare 

 Consignes et objets trouvés 

 Service bagages et chariots 

 Centre Opérationnel Escale (COE) 

 



 

 

 Accueil général 

 

 

 

 
B. Charges de gestion de site 

 Nettoyage des zones accessibles au public 

 Nettoyage et gardiennage des toilettes 

 Entretien et maintenance des ascenseurs, portes et escaliers mécaniques en 

zone SNCF Mobilités accessible au public 

 

 Entretien des autres installations 

 

 Tour de gare, ouverture et fermeture de gare 



 Energie et Fluides 

 Maintenance des systèmes d’information 

 Gardiennage, surveillance et missions solidarité 

 Suge 

 Sécurité incendie 

 Mobilier – Equipement des gares 

C. Prestation Plateforme Unique 

 

 

 

 



D. Prestation d’assistance PMR /PSH 

 
E.  Prestations Transmanche 

 

 

 

 

 

 

 
F. Prestations portes d’embarquement  

 

 

 

 

G. Prestations de retraitement des déchets 

 

 

 



H. Autres charges  

 Sinistres et coûts de mise en conformité 

 Frais de maitrise d’ouvrage 

 Frais d’émergence des projets 

I. Frais de fonctionnement & redevance d’entreprise 

 
J. Impôts, taxes et versements assimilés (TVA) 
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